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La période de formulation des vœux d’orientation sur la plateforme Parcoursup 

(https://www.parcoursup.fr/) est un sujet de questionnement particulier pour les élèves en situation de 

handicap et leurs parents. Pour aider dans le choix des vœux, figurent sur chaque fiche de formation 

consultée, les coordonnées d’un référent handicap qu’il ne faut pas hésiter à joindre. 

Il est conseillé que les élèves en situation de handicap renseignent la fiche de liaison proposée dans 

le dossier Parcoursup. Cette fiche, facultative, ne sera pas transmise aux formations pour l’examen des 

vœux. Mais, dès que l’élève obtiendra une réponse favorable à un de ses voeux, il aura tout intérêt à la 

transmettre au référent handicap de la formation choisie afin d’anticiper son arrivée dans le nouvel 

établissement. 

 

La circulaire académique du 7 février 2022 et de ses 3 annexes, consultables sur le site de l’académie 

de Toulouse https://disciplines.ac-toulouse.fr/ash/sinformer/orientation-des-eleves présente les 

modalités académiques  permettant de signaler la situation particulière de l’élève.  

 

Autres informations et liens utiles : 

 

- S’inscrire en 1ère année d’études supérieures : 

o https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/etudes-superieures/sinscrire-en-premiere-

annee-detudes-quelles-demarches-pour-parcoursup-et-hors  

- Le calendrier Parcoursup :  

o https://www.ac-toulouse.fr/sites/ac_toulouse/files/2021-12/calendrier-parcoursup-2022-

27604.pdf 

- L’accès au film explicatif « Etudes supérieures et handicap, c’est possible » lien à 

diffuser aux élèves en situation de handicap. 

o https://etudessuperieuresethandicap.univ-tlse2.fr/#Menu_ 

- Logements adaptés proposés par le CROUS :   

o Toutes les informations utiles sont sur : crous-toulouse.fr/handicap/  

Entre autres services aux étudiants, le Crous de Toulouse-Occitanie propose plus de 10.000 

logements étudiants sur l’académie. L’accueil d’étudiantes et étudiants en situation de handicap ou 

de maladie grave, dans leur diversité, y est tout à fait possible. Pour que, le cas échéant, le logement 

proposé soit adapté à la situation de santé particulière et aux besoins propres à chaque étudiant, il 

convient :  
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- D’une part, que l’étudiant saisisse obligatoirement son dossier social étudiant (DSE) sur : 

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/  

- D’autre part, qu’il retourne avant le 15 mai 2022, de préférence par mail à 

logement.handicapsante@crous-toulouse.fr, le formulaire de demande de logement 

téléchargeable sur le site du Crous.  

Pour les étudiants handicapés moteurs dépendants qui nécessitent d’être secondés pour certains 

actes de la vie quotidienne, le Crous propose 20 logements adaptés, domotisés avec un service de 

nuit, au sien de la résidence universitaire Clément Ader. Pour en bénéficier, merci de contacter le 

Service d’accompagnement et d’hébergement pour étudiants handicapés dépendants (SAHEHD, 

service de l’association Rés-o) : 06 98 89 78 71 ou par mail : savs.etudiant@res-o.fr 

Concernant l’accompagnement des étudiants en situation de handicap durant leurs études :  

- atouts pour tous : lien vers la plateforme pour accompagner les étudiants en situation de 

handicap jusqu’à leur insertion professionnelle 

o http://atoutspourtous-toulouse.fr/ 

- Aspie Friendly, dispositif d’accompagnement proposé à tous les étudiants présentant des 

troubles du spectre autistique  

o https://aspie-friendly.fr/ 

- Welcome Desk, un lieu d’information ouvert à tous les étudiants français et internationaux, dans 

leurs démarches pour le logement, la santé, les formalités de droit au séjour, la mobilité…  

o Une adresse : 41 Allée Jules Guesde - CS 61321 31013 Toulouse - Cedex 6 

o Un site : https://welcomedesk.univ-toulouse.fr/  

Enfin, Parcoursup propose, avec son partenaire ONISEP, des sessions de « live et de tchat » afin de 

d’apporter des conseils tout au long de la procédure. Différentes sessions sont programmées pendant 

lesquelles des experts répondent aux questions des intéressés. Notez dès à présent un Tchat 

Parcoursup et Handicap le mercredi 16 février 2022 à 14h sur https://www.onisep.fr/Tchats 


